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Le droit constitutionnel français contemporain, reposant sur un texte fondamental écrit, est souvent défini en référence à la Constitution de 1958, à sa lettre, en se concentrant sur le visible et le lisible. Le droit constitutionnel est dans le texte. Il se construit par le texte. Il dispose d’un juge spécifique – le Conseil constitutionnel – qui, depuis sa création en 1958, donne à voir un véritable droit dont le non-respect peut faire l’objet d’une sanction juridictionnelle. Pour autant, il existe aussi, à côté d’une lecture juridique de la Constitution et principalement contentieuse, une lecture politique faite d’usages lesquels peuvent être entendus comme “des pratiques généralisées dans une communauté et dotées d’un effet de droit”
. Mais, là où en droit privé le geste répété du peuple, construisant un usage, est souvent présenté comme démocratique, il y a, en droit public et particulièrement en droit constitutionnel, une crainte dans le développement du geste de l’autorité qui, en dehors de la Constitution – surtout lorsque celle-ci a été adoptée par le peuple par référendum – crée des pratiques dont le fondement démocratique fait défaut.

Sans pouvoir défendre totalement la présence indiscutable d’un droit constitutionnel des usages, il est néanmoins possible de remarquer l’existence d’usages constitutionnels nombreux. Le fondateur de la Vème République le soulignait nettement en précisant, dans une formule célèbre, qu’une “Constitution c’est un esprit, des institutions une pratique”
. Si, dans les mots du général de Gaulle, il est clair que la primauté accordée par la Constitution au Président de la République lui confère une place centrale pour la faire vivre, la faire comprendre et l’imposer, l’affirmation est également valable pour l’ensemble des organes créés par le texte constitutionnel. L’assertion se vérifie même pour tous les textes constitutionnels et, selon les périodes de l’histoire et les circonstances, l’institution dominante du moment a très souvent imprimé, par sa pratique, le sens du texte fondamental ou la signification qui était la plus favorable au développement de son pouvoir politique
. Pour s’en tenir au cadre de la Constitution du 4 octobre 1958, tous les pouvoirs constitutionnels ont développé des usages par le biais desquels a été réalisée une lecture juridique et politique du texte fondamental. Ainsi, à partir du texte constitutionnel ou souvent en dehors de lui, des pratiques politiques qualifiées de “conventions de la Constitution”
 ont vu le jour. Il s’agit de décisions politiques prises par les autorités prévues par la Constitution par lesquelles celles-ci déterminent l'étendue de leurs compétences. Les pouvoirs publics sont effectivement des « lecteurs autorisés » en même temps que des « lecteurs intéressés »
. Ainsi, « certaines conventions transfèrent le pouvoir réel d'un détenteur légitime à une autre instance. D'autres conventions limitent un pouvoir apparemment vaste ou même prescrivent qu'un pouvoir donné ne sera pas exercé du tout »
. Elles sont généralement fondées sur les précédents, mais un seul suffit à leur mise en place à la différence de la coutume
. Elles sont, ensuite, observées comme des règles à suivre par les acteurs institutionnels, « bien que leur justification soit principalement politique »
, sans toutefois être considérées comme justiciables
 devant une juridiction donnée. Leur sanction est exclusivement politique et elle repose sur la responsabilité et, en dernière instance, sur le verdict du suffrage
. Enfin, elles ont une raison d'être qui est de donner une définition circonstanciée de la Constitution, c'est-à-dire ce qu'elle leur permet de faire
 dans une espèce déterminée et « leur validité s'épuise avec les circonstances qui les ont provoquées »
. Elles ont globalement pour but de « préserver l'équilibre du régime, non tel qu'il était à l'origine mais tel qu'il est devenu par la suite »
. 

En dehors des conventions de la Constitution, la tradition constitutionnelle
 ou républicaine
 ont parfois été convoquées pour trancher des problèmes juridiques. S’il y a souvent une méfiance des juristes quand la coutume ou la tradition sont invoquées “pour justifier un état des choses établi en fait” car “cela revient à dire que cet état de chose manque de base en droit”
, il n’en reste pas moins une part d’invisible dans le droit constitutionnel. Quelque chose qui est sous le texte ou devant le texte
 mais qui n’est pas sans conséquence juridique ou qui opère comme le droit écrit dans le sens où il est observé comme une règle impérative assortie d’une sanction ou comme une règle nécessaire au bon fonctionnement du régime. A ce sujet, les constitutionnalistes ont en mémoire la Présidence du Conseil de la IIIème République. Non prévue par les lois constitutionnelles de 1875, l’institution a pourtant bien existé sous le double effet de sa désignation par décret du Président de la République lequel mentionnait le titre de Président du Conseil et par l’attribution de moyens de fonctionnement au travers du décret 31 janvier 1935 lequel mettait à sa disposition l’Hôtel de Matignon, des services et un budget
. La présence d’une institution aussi importante que celle-ci sans aucun fondement constitutionnel interpelle nécessairement le juriste. Certains l’ont justifié par le “caractère coutumier de la Constitution de 1875” laquelle, en adoptant le régime parlementaire tel qu’il avait fonctionné de 1814 à 1848, ne pouvait ignorer le Premier ministre inévitablement placé à la tête du Conseil des ministres car cette dernière institution constitutionnellement déterminée n’est pas en mesure de fonctionner sans chef
. D’autres y ont vu “une génération spontanée” née “du besoin qu’éprouve naturellement tout ministre d’avoir, devant les chambres, un porte-parole et un chef... à l’exemple du Premier ministre britannique”
. Quoiqu’il en soit, ce droit constitutionnel non-écrit fait de conventions de la Constitution ou de traditions ou plus rarement de coutumes pourrait, dans une certaine mesure, représenter un « ensemble de muscles qui font mouvoir le squelette constitutionnel »
. 

Pour rendre compte de ces lectures constitutionnelles, il n’est pas possible – dans une courte contribution – de se livrer à une étude de l’ensemble des institutions constitutionnelles françaises. En revanche, l’analyse recentrée sur le pouvoir qui a été renforcé sous la Vème République – le pouvoir exécutif – peut permettre, à elle seule, la mesure de ce phénomène constitutionnel « ni entièrement réductible au droit ni à la politique »
. Dans le schéma constitutionnel global et au sein du pouvoir exécutif, il ne fait pas de doute que le Président de la République occupe une place essentielle. Clé de voûte des institutions, le « pontife constitutionnel 
» a déployé des usages constitutionnels multiples. Certains sont désuets à l’image de l’abandon de l’utilisation du référendum de l’article 11 pour procéder à la révision de la Constitution
 ou de la disparition de l’engagement de la responsabilité politique présidentielle devant le peuple. Mise en place par de Gaulle à l’occasion de consultations référendaires, cette dernière pratique institutionnelle aurait pourtant pu perdurer et s’étendre dans les périodes de cohabitation. La politique présidentielle ayant fait l’objet d’une sanction populaire lors des élections législatives normales ou anticipées, le Président pouvait en tirer toutes les conséquences en quittant ses fonctions. Or, les chefs d’Etat concernés ont préféré se soumettre plutôt que se démettre en contribuant à l’émergence d’une “irresponsabilité quasi monarchique de la présidence
”. D’autres usages relevant des conventions de la Constitution ou de la tradition républicaine, ainsi que des pratiques inclassables mais potentiellement transformables en conventions, sont toujours présents en nombre et se développent tant au sein même du pouvoir exécutif (I) que dans ses relations avec les autres pouvoirs de la République (II).

I – Les usages au sein du pouvoir exécutif
Le pouvoir exécutif est une institution bicéphale au sein de laquelle il ne saurait y avoir de dyarchie. Le Président de la République en est le centre névralgique. A ce titre, il est souvent présenté comme un “monarque républicain”
 et “la République française reste marquée par les traditons monarchiques”
. A la création de l’institution en 1848, Tocqueville soulignait que “nous avions conservé l’esprit de la monarchie en en perdant le goût
”. Dans le même sens, Duguit précisait que le Président des IIIème et IVème Républiques était “un roi sans couronne et sans force
”. Avec la Vème République, le monarque semble renaître de ses cendres, toujours sans couronne, mais avec la puissance de l’élection populaire et de larges attributions constitutionnelles. Ainsi derrière une présidence démocratique dans sa désignation, il y a peut-être une présidence monarchique dans ses usages tant au sein même de l’Elysée (A) que dans ses relations avec le gouvernement et son chef (B).

A – Les usages internes de la présidence de la République

La présidence de la République est rythmée par un protocole hérité de la monarchie et destiné à assurer, selon le général de Gaulle, “l’expression de l’ordre dans la République”
. Au-delà de cet ensemble de traditions qui marque profondément le fonctionnement quotidien de l’Elysée, il existe des usages incohérents constituant, pour la plupart, des vestiges du passé (1) et des usages financiers de la présidence (2).

1 – Les usages incohérents de la présidence

Certains usages présidentiels, faiblement connus ou discutés, sont en totale contradiction avec les principes constitutionnels essentiels de la Vème République. Il en va ainsi, et surtout, du titre de Chanoine honoraire de la Basilique de Saint Jean de Latran et de celui de coprince d’Andorre conférés au chef de l’Etat et acceptés par ce dernier. Ils se heurtent effectivement aux principes énoncés dans l’article 1er de la Constitution en vertu duquel « la France est une République laïque ». En conséquence, ces usages qui perdurent doivent être analysés en même temps que leur nécessaire suppression pour remettre la présidence en phase avec sa Constitution.


Le titre de Chanoine honoraire de la Basilique de Saint Jean de Latran
, donné au Président de la République, repose sur une longue histoire qui trouve son point de départ dans les relations établies entre l’Eglise catholique et les Rois de France. Ainsi, Henri IV fut le premier à le recevoir. Considérés par l’Eglise catholique comme les successeurs des Rois de France, le titre revient également de droit aux Présidents de la République française. Dans la période républicaine, René Coty reprendra cet usage en rendant une visite officielle au Vatican en 1957. Tous les autres chefs d’Etat de la Vème République recevront ce même titre honorifique soit à l’occasion d’une visite d’Etat comme Charles de Gaulle, soit en l’absence de toute visite à l’image de Georges Pompidou
, soit encore après une audience privée, sans remise officielle, comme ce fut le cas pour François Mitterrand. Il s’agit plus, en conséquence, d’un usage qui permet d’entretenir de bonnes relations diplomatiques avec le Pape, l’Eglise catholique et son Etat bien particulier. Les Présidents de la République française le suivent en l’agrémentant en fonction de leur personnalité ou de leur croyance sans omettre son potentiel impact électoraliste auprès d’une partie des citoyens français. Ainsi, Jacques Chirac renouera avec les visites d’Etat, durant ses deux mandats, en ne cachant ni sa foi catholique ni celle de son épouse. Nicolas Sarkozy, premier Chanoine divorcé dans l’histoire de l’Eglise catholique, ira plus loin en soulignant, lors de son discours prononcé en 2007, que « la laïcité n’a pas le pouvoir de couper la France de ses racines chrétiennes » ou que « dans la transmission des valeurs et dans l’apprentissage de la différence entre le bien et le mal, l’instituteur ne pourra jamais remplacer le curé ou le pasteur »
. Si certains ont vu dans de tels propos une entorse flagrante au principe constitutionnel de laïcité
, il n’en reste pas moins que le seul titre de Chanoine porte en lui une trop grande proximité avec la religion catholique préjudiciable à la nécessaire neutralité de l’Etat incarnée par nature par la présidence de la République. François Hollande, premier Chanoine non marié dans l’histoire constitutionnelle de la Vème République, respectera également ce même usage au nom de la tradition, après avoir critiqué les précédents propos publics de Nicolas Sarkozy, en refusant toutefois de le recevoir officiellement lors de sa visite à Rome et sans considérer que ledit titre honorifique tend à faire de la France laïque une « fille » de l’Eglise. La pratique républicaine se poursuit donc avec plus ou moins de distance du Président de la République en exercice vis-à-vis du Vatican mais avec une ambiguïté toujours présente. A ce titre, en dénonçant un héritage historique archaïque et en s’appuyant sur la laïcité française, car ce “pilier de la République est en jeu”, une proposition de loi constitutionnelle en date du 14 octobre 2010
 a suggéré d’inscrire dans l’article 5 de la Constitution un nouvel alinéa faisant interdiction au chef de l’Etat d’être récipiendaire de titres religieux. L’objectif poursuivi est de mettre fin à un “mélange des genres entre le politique et le religieux... insupportable dans notre République” car le fait de “décerner un titre religieux au Président de la République en exercice est tout à fait contraire au principe selon lequel l’État doit être neutre vis-à-vis des religions »
. 

Le titre de coprince d’Andorre
 conféré au Président de la République française relève aussi d’un usage bien ancré dans l’histoire. Plus précisément, il constitue une « tradition institutionnelle de l’Andorre » directement reprise et mentionnée dans l’article 43 de la Constitution de la Principauté en date de 1993. Ainsi, « Les coprinces, institution issue des Paréages et de leur évolution historique, sont, à titre personnel et exclusif, l’évêque d’Urgell et le président de la République française »
. Ils sont « conjointement et indivisiblement, le chef de l’État et ils en assument la représentation suprême »
. L’origine de cette curiosité institutionnelle repose sur les Paréages signés en 1278 et constituant une « association égalitaire établie sur une même terre entre deux seigneurs »
 en l’occurrence l’Evêque d’Urgell et le Comte de Foix. Par le jeu de la succession, les droits de ce dernier sont passés entre les mains des Rois de Navarre et, à la suite de l’accession au trône d’Henry IV, ont été rattachés aux Rois de France par un édit de 1607. Après une renonciation des républicains de 1793 à perpétuer cette souveraineté partagée au nom de l’abolition des privilèges féodaux, la France l’exercera à nouveau depuis le rétablissement, par Napoléon, de cette situation par un décret du 27 mars 1806. Ainsi, tous les Présidents de la République ont été coprinces d’Andorre et, depuis leur élection au suffrage universel direct par la réforme constitutionnelle de 1962, les citoyens français désignent – très souvent sans le savoir – en même temps leur chef d’Etat et l’un des deux princes d’Andorre. En bref, la démocratie d’un pays perpétue la monarchie d’un autre et le peuple français désigne le prince d’un autre peuple alors que la Constitution française souligne tout son attachement, dans son article 89 alinéa 5, à la forme républicaine du gouvernement. 
2 – Les usages financiers de la présidence

Aborder la question des usages financiers de la présidence de la République n’est pas chose aisée. Elle implique, en effet, de prendre en compte les pratiques qui entourent le budget de la présidence et celles qui ont contribué à la mise en place du statut financier des anciens chefs d’Etat.


Le sujet relatif au budget de l’Elysée est particulièrement difficile à traiter eu égard notamment à une opacité largement dénoncée
 mais toujours présente. Il l’est aussi car la pratique y occupe une place importante tant en ce qui concerne la rémunération présidentielle, le statut de la “première dame” ou encore la situation des présidents de la République candidats à leur propre succession. S’agissant du premier aspect, les crédits de l’Elysée, et donc la détermination du salaire du Président, relevaient d’une demande des services présidentiels simplement validée, sans examen, par le Parlement lors de la discussion et du vote de la loi de finances de l’année. Il s’agissait “d’une convention de la Constitution”
, c’est-à-dire d’une “pratique devenue constante”
 en vertu de laquelle le Président de la République fixait lui-même son traitement “sans aucune base juridique”
. Le législateur se contentait donc d’entériner les exigences présidentielles formulées dans le projet de loi de finances sans se soucier de leur portée. Il était ainsi possible, pour le chef de l’Etat en exercice, de reconduire l’ancien traitement, de l’augmenter nettement comme sous N. Sarkozy
 ou de le réduire sensiblement sous F. Hollande
. A ce titre, la décision rendue par le Conseil constitutionnel en 2012 peut surprendre. Les juges constitutionnels ont effectivement estimé qu'en modifiant le traitement du Président de la République (et du Premier ministre), l'article 40 de la loi de finances rectificative déférée méconnaissait le principe de la séparation des pouvoirs et devait être déclaré contraire à la Constitution
. En conséquence, ces questions financières relèvent désormais du seul pouvoir réglementaire ainsi que le démontre le décret du 23 août 2012 relatif au traitement du Président de la République et des membres du gouvernement
 et concrétisant la promesse électorale de F. Hollande allant dans le sens d’une diminution de 30 % du traitement présidentiel. Les juges constitutionnels ont sans doute tranché une question de principe en protégeant l’autonomie financière de la présidence de la République qui, comme celle de tous les pouvoirs publics constitutionnels, garantit la séparation des pouvoirs fondée sur l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. Toutefois, en dehors de l’hypothèse bien incertaine, depuis la mise en place du quinquennat, d’une cohabitation conflictuelle à l’occasion de laquelle la majorité parlementaire du moment aurait pu être tentée de réduire la marge de manœuvre présidentielle en diminuant considérablement les crédits de fonctionnement de l’Elysée, il est difficile de percevoir la portée pratique de la protection constitutionnelle du budget présidentiel. Certains y voient plus une déférence des juges constitutionnels à la présidence de la République
 en même temps qu’un retour contesté à la période de l’ancien régime où le monarque décidait seul de ses frais de fonctionnement
.

Les usages financiers de la présidence de la République concernent également la personne qui partage la vie du chef de l’Etat. L’épouse du Président de la République, qualifiée de “première dame”
 par les médias, dispose effectivement de moyens matériels et en personnel financés sur le budget elyséen alors qu’il n’existe aucun statut juridique le permettant. La seule référence à la femme du chef de l’Etat, fournie par le droit positif, était dans l’article A 40 III du code de procédure pénale en vertu duquel “l’épouse du Président de la République” se voyait “assimilée aux autorités administratives avec lesquelles les détenus peuvent correspondre sous pli fermé en application de l’article D. 262” du même code. Derrière cette étrange formule, aujourd’hui abrogée
, l’épouse était donc « assimilée » au Président de la République. Considérée en certaines circonstances « comme le Président », le droit opérait ainsi une fusion des corps en faisant pénétrer la femme dans les habits présidentiels. La pratique des institutions, antérieure à l’exemple juridique précité, fonctionne de façon sensiblement différente en dissociant les deux personnes dans la mesure où « la coutume républicaine » amène l’épouse du chef de l’Etat « à jouer un rôle de représentation »
. Néanmoins, les conséquences financières restent les mêmes au bénéfice d’une personne qui ne détient ni de la Constitution, ni de la loi, une habilitation particulière pour agir pour le compte et au nom de l’Etat. A l’exception des conditions de sécurité qui justifient une protection spécifique de l’épouse du Président, il est difficile de comprendre la mise à disposition à son profit d’un bureau à l’Elysée, de collaborateurs
 ou encore d’une carte de paiement de la présidence de la République
. Si l’histoire nous apprend que les conjointes des Présidents ont joué un rôle humanitaire certain faisant apparaître « une présidence sociale
 » ou une fonction sociale de la « présidente
 », cette mission – généralement effectué par le biais de fondations
 – ne saurait en aucune façon constituer une explication valable en faveur de l’attribution de moyens financiers rattachés au pouvoir exécutif. Si, plus récemment, les femmes de Présidents ont été amenées à jouer un rôle d’ambassadeur extraordinaire du chef de l’Etat
, ces mêmes avantages ne peuvent être fondés que par la mise en place préalable d’un véritable statut de collaborateur de la présidence de la République. Si le droit n’a sans doute pas vocation à tout encadrer, il faut reconnaître que le rôle politique de l’épouse du Président implique une clarification. Sans cela, la confusion s’installe ainsi qu’en témoigne l’exclusion de l’audition de l’épouse du chef de l’Etat devant la commission parlementaire chargée de l’enquête sur les conditions de la négociation de la libération des infirmières et du médecin bulgares en Lybie
. Ce traitement privilégié, justifié par l’Elysée par le nécessaire respect du principe de la séparation des pouvoirs, fait immédiatement songer à une sorte d’extension factuelle de l’immunité du Président au couple présidentiel. A l’heure actuelle, la pratique n’est apparemment pas suivie puisque la compagne du Président Hollande n’a ni totalement investi l’Elysée ni endossé le rôle de « première dame » de la République. Ainsi, le mariage est peut-être l’institution qui fait perdurer la tradition républicaine là où l’union libre semble la briser en préservant, en même temps, la liberté de la femme, le bon usage des deniers publics et des principes républicains.
Enfin, si la position du Président de la République en exercice en tant que candidat à sa propre succession n’est pas dénuée de fondement juridique au regard de l’article 1 de la Constitution, affirmant que la France est une « République démocratique », et de l’article 6 de ce même texte en vertu duquel le chef de l’Etat est élu pour cinq ans au suffrage universel direct dans la limite de deux mandats consécutifs, elle n’en reste pas moins contestable principalement en raison de la confusion possible entre les financements de la campagne officielle et l’utilisation des fonds publics à cette même fin. En la matière, la décision rendue par le Conseil constitutionnel en 2013
 met en lumière la pratique tout en l’encadrant. Tout d’abord, en vertu des dispositions du code électoral
, le compte de campagne retrace l'ensemble des dépenses engagées ou effectuées en vue de l'élection par le candidat ou pour son compte
 pendant l'année précédant le premier jour du mois de l'élection. Ensuite, la date à laquelle le candidat a déclaré sa candidature n'est pas de nature à priver de leur éventuel caractère électoral les dépenses intervenues antérieurement à cette déclaration
. Enfin, les dépenses relatives aux manifestations auxquelles le Président en exercice participe n'ont à figurer au compte de campagne que s'il apparaît que celles-ci ont revêtu un caractère manifestement électoral
 et ce déduction faite des frais de protection et de transport attachés à l'exercice du mandat du Président de la République. Là encore F. Hollande, en refusant de se présenter aux élections présidentielles de 2017, crée une rupture inédite dans la pratique de la Vème République puisque les Présidents sortants avaient pour habitude de se présenter devant le peuple pour un second mandat
. Il inaugure ainsi un acte de « pur pouvoir souverain » par « peur de la punition du peuple »
.

A la question de savoir si les anciens Président de la République disposent d'un statut particulier, là encore la pratique apporte une réponse positive. Depuis une simple lettre de 1985 écrite par le Premier ministre du moment sur commande présidentielle, les anciens chefs d'Etat bénéficient effectivement d'un certain nombre d'avantages sans fondement juridique et sans justification recevable. Appartement de fonction, conseillers, voiture avec chauffeur, surveillance policière… qui, sur demande de l'ex occupant de l'Elysée, agrémentent son quotidien une fois le mandat achevé et ce sans limite de temps. L'argent public est donc dépensé pour assurer le train de vie, le travail et la sécurité d'une personne privée n'exerçant aucune activité au nom ou pour le compte de l'Etat. V. Giscard d’Estaing, J. Chirac, N. Sarkozy ont donc, comme F. Mitterrand à son époque, sollicité ces privilèges d'un autre temps. Le statut constitutionnel de membre de droit à vie du Conseil constitutionnel des anciens Présidents reste le seul qui pouvait, à la limite, fournir un prétexte pour faire apparaître ces avantages matériels comme des éléments accessoires de ladite fonction. Or, la lettre précitée ne le mentionne en aucune façon et J. Chirac et N. Sarkozy continuent d'en bénéficier malgré leur départ volontaire de l'institution de la rue Montpensier.

Il n'est donc pas surprenant que le Conseil d'Etat ait eu récemment à se prononcer sur la légalité de cette missive primo ministérielle. Toutefois, dans leur arrêt de 2016
, les juges administratifs suprêmes ont laissé cette pratique perdurer en estimant que l'absence de publication de la lettre de 1985 ne permettait pas de conclure à son inexistence juridique. Dans une concordance de temps notable un décret du Président Hollande du 4 octobre 2016
 revient sur le sujet dans une période marquée par la préparation des élections présidentielles de 2017. Il est ainsi question de réduire, dans le temps, les privilèges présidentiels. Maintenus pendant les cinq années qui suivent le mandat présidentiel, les avantages seront diminués par la suite. F. Hollande et ses successeurs seront concernés par cette mesure à compter de la cessation de leurs fonctions. Les anciens chefs d'Etat investis avant le 15 mai 2012 se verront, quant à eux, appliquer le même régime à partir de la publication de la mesure réglementaire. Le décret de 2016 reprend donc simplement la pratique en lui donnant, pour la première fois, une base juridique publique. Les nouveautés résident dans la reconnaissance de « leurs activités liées à leurs fonctions d'anciens chefs de l'Etat »
 et dans la restriction progressive des privilèges du monarque républicain déchu. Leur suppression immédiate aurait sans doute été mal perçue et mal vécue par les prédécesseurs du Président en exercice. Ce dernier n'a vraisemblablement pas non plus souhaité faire l'objet d'un traitement inégalitaire et a préféré assurer son futur statut personnel en estimant peut-être que les services rendus à la Nation le valent bien. Oubliée de nos représentants, la nuit du 4 août 1789 risque d'être rappelée, un jour ou un soir, à leur bon souvenir par le peuple. 
B – Les usages de la présidence avec le gouvernement

Dans le but d’assurer un exécutif fort et stable contrastant avec celui de la IVème République, les constituants de 1958 ont veillé à donner une place importante au Premier ministre et au gouvernement dans le cadre d’un régime initialement parlementaire. A cette fin, le gouvernement se voit attribuer une mission constitutionnelle centrale accompagnée de prérogatives permettant de l’accomplir et de mécanismes destinés à l’engagement de sa responsabilité politique devant l’Assemblée nationale. Ainsi, l'article 20 alinéa 1 de la Constitution résume la mission gouvernementale en précisant que « Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation». En outre, des moyens juridiques et matériels sont mis à sa disposition pour ce faire. Il dispose effectivement de nombreuses possibilités d’action dans la procédure législative pour s’assurer de l’examen prioritaire des projets de loi (article 48 alinéa 2), pour accélérer leur adoption (article 45, article 49 alinéa 3) ou pour éviter leur dénaturation (article 44 alinéa 3). En vertu de l’article 21 de la Constitution, il exerce le pouvoir règlementaire soit pour assurer l’exécution des lois soit de façon autonome. Le gouvernement peut aussi proposer au Président de la République la soumission d’un texte au référendum (article 11 de la Constitution) et il peut également adopter des ordonnances sur habilitation du Parlement (article 38 de la Constitution). Enfin, l’article 20 alinéa 2 de la Constitution met à la disposition du gouvernement l’administration, laquelle doit exécuter les actes du Parlement et du gouvernement, et l’armée qui assure des missions de défense et de sécurité publique. L’analyse du rôle gouvernemental dans le cadre de la Constitution du 4 octobre 1958 semble donc facile à mener. Toutefois, au-delà des dispositions constitutionnelles, la pratique institutionnelle prouve que le rôle du gouvernement diffère selon les circonstances politiques. En effet, déjà sous de Gaulle et encore plus depuis la réforme de 1962, le gouvernement et la fonction qui est la sienne se retrouvent nettement sous influence présidentielle en période de concordance des majorités présidentielle et parlementaire alors que les périodes de cohabitation, non prévues par la Constitution, ont contribué à lui redonner ses pleines attributions constitutionnelles. Lorsque la majorité parlementaire est en adéquation avec la majorité présidentielle, le gouvernement perd en autonomie. Le chef de l’Etat impulse alors réellement la politique de la Nation en exerçant son contrôle sur l’ensemble du gouvernement (1) et le Premier ministre se retrouve, dans les faits, politiquement responsable devant le Président de la République (2).

1 –  Un gouvernement exclu de la détermination de la politique de la nation
La fonction gouvernementale découle directement de l’article 20 de la Constitution en vertu duquel « le gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation ». A priori, cette disposition semble exclure la participation normale du Président de la République à la politique du pays. Mais, depuis l’élection du chef de l’Etat au suffrage universel direct, l’apparition et le développement du phénomène majoritaire a introduit une lecture différente de cet article selon laquelle, en réalité, le Président détermine en premier la politique de la Nation qui est conduite ensuite par le gouvernement. En effet, dès la fin de l’élection présidentielle, la politique nationale est fixée au vue du programme du candidat élu. Et le Premier ministre doit, au Président qui le choisit, son existence politique. En conséquence, les prérogatives gouvernementales précitées sont mises au service de la conduite et de la concrétisation de la politique nationale définie par le Président de la République ou concurrencées par les attributions présidentielles. La pratique institutionnelle, en période de concordance des majorités entraîne donc un « découpage » de l’article 20 de la Constitution selon lequel le Président détermine la politique nationale conduite par le gouvernement. Seules les périodes de cohabitation ont permis la remise en service de cette attribution gouvernementale laquelle n’était limitée, dans ces circonstances, que par la durée de ces moments politiques spécifiques. En effet, dans les deux premières cohabitations, s’il était possible de gouverner librement, il était, en revanche, bien difficile de développer une politique durable en deux ans en dehors de toute perspective électoraliste. Toutefois, il en a été autrement lors de la dernière cohabitation car, pendant cinq ans, le gouvernement Jospin a pu véritablement déterminer et conduire une politique nationale sur le long terme en engageant des réformes importantes.
Plus encore, alors que l’article 21 souligne que le Premier ministre dirige l’action du gouvernement, la pratique révèle que le chef de l’Etat n’hésite pas à entourer le chef du gouvernement d’une tutelle invisible lui permettant de contrôler la bonne mise en œuvre de la politique présidentielle. Ainsi, il n’est pas rare qu’il adresse certaines directives aux ministres sans passer par l’intermédiaire du premier d’entre eux ou qu’il tolère des plaintes ministérielles visant à remettre en cause les positions ou les propos du chef du gouvernement. C’est précisément dans un tel contexte que J. Chirac a remis sa démission à V. Giscard d’Estaing, en 1976, en précisant clairement qu’il ne disposait pas des moyens nécessaires pour gouverner. Le Président acceptera d’ailleurs son départ tout en lui précisant, pour marquer son autorité, qu’il pourra partir à compter du moment choisi par le chef de l’Etat. En dehors de cette illustration particulière, la présidence du Conseil des ministres peut, à elle seule, permettre au Président de la République de contrôler la mise en oeuvre gouvernementale de sa politique. Là où les Présidents de la République avaient pris l’habitude d’entourer le gouvernement et le Premier ministre d’une tutelle invisible, N. Sarkozy n’a pas hésité à prolonger cette tendance en occultant le rôle et les missions de son chef de gouvernement et en inventant la fonction de « Président-Premier ministre ». 

Enfin, la réforme constitutionnelle de 2008, en posant la limite de deux mandats présidentiels consécutifs et en offrant au chef de l’Etat une tribune ouverte devant le Congrès semble parachever le virage présidentiel du régime. Désormais, le chef de l’Etat a la possibilité de se rendre physiquement au Parlement pour y faire un discours qui ne peut être suivi d’un vote. A priori, ce changement constitutionnel accompagne l’accroissement continu du rôle politique du Président de la République. Il s’explique, également, par la volonté de rupture dans la pratique des institutions martelée par le Président Sarkozy. La modification reste cependant limitée puisque, en permettant un débat mais en interdisant que le texte ainsi prononcé soit suivi d’un vote, elle se situe dans la lignée de l’irresponsabilité politique classique du chef de l’Etat. Elle ne ferait donc qu’instituer la possibilité d’un discours officiel sans doute gratifiant pour son locuteur
, mais sans véritable intérêt à moins qu’il vienne se substituer au discours de politique générale que le Premier ministre a pour habitude de prononcer peu de temps après sa nomination en vertu de l’article 49 alinéa 1 de la Constitution. Dans cette configuration, une telle pratique aurait pour conséquence d’infléchir encore plus le rôle du Premier ministre en permettant au chef de l’Etat de prononcer devant les parlementaires un discours sur « l’état de l’union »
 à la française. Néanmoins, l’ensemble de ces ressemblances ne doit pas donner l’occasion de conclure trop rapidement à la mise en place de régime politique de type américain. En effet, pour cela, encore faudrait-il supprimer le droit de dissolution et la mise en cause de la responsabilité politique du gouvernement devant l’Assemblée nationale à moins de considérer que leur non-usage répété les a déjà fait disparaître.
2 –  Un gouvernement politiquement responsable devant le Président de la République

La question de la responsabilité politique du gouvernement, exigée par la loi constitutionnelle du 3 juin 1958, s’est imposée aux rédacteurs de la Constitution de 1958 lesquels ont envisagé de mettre en place un régime parlementaire rationalisé. A cette fin, des procédures d’engagement de la responsabilité politique du gouvernement ont été organisées dans le cadre des articles 49 et 50 du texte fondamental. Si le Premier ministre n’hésite pas à la mettre en jeu directement sur le vote de l’un de ses projets de loi, pour mettre fin au débat parlementaire, soit parce que l’opposition veut en ralentir l’adoption soit pour contraindre sa propre majorité à la discipline, il est beaucoup plus rare qu’une motion de censure déposée par les députés soit votée. A l’exception de celle du 5 octobre 1962, dirigée contre le gouvernement Pompidou considéré comme responsable de l’inconstitutionnalité du recours à l’article 11 pour réviser la Constitution, les motions de censure n’aboutissent jamais en raison du phénomène majoritaire issu de l’élection du Président de la République au suffrage universel direct. 

En revanche, la présidentialisation du régime a été accompagnée de pratiques nouvelles conduisant à l’apparition d’une responsabilité politique du Premier ministre devant le Président de la République. Si le texte constitutionnel, dans son article 8, prévoit que le chef de l’Etat met fin aux fonctions du chef du gouvernement sur la présentation par celui-ci de la démission du gouvernement, ce départ peut être exigé, en réalité, par le Président
. Dans les faits et dans le silence de la Constitution, le Premier ministre peut effectivement être révoqué par le chef de l’Etat parce que la mission qui lui avait été confiée est achevée ou pour donner un nouveau souffle au pouvoir exécutif ou car il est devenu un second gênant au regard de ses prétentions politiques. La pratique permet donc de démontrer que le chef de l’Etat dispose, en vertu d’une convention de la Constitution, d’un véritable pouvoir de révocation du Premier ministre mais uniquement, là aussi, en période de concordance des majorités
. Non prévue par le texte constitutionnel qui ne vise que le cas de la démission, la révocation permet au Président d’asseoir son autorité et de renouveler son gouvernement lorsqu’il en choisit le moment
. Elle traduit, en outre, l’existence d’une responsabilité politique non-écrite du Premier ministre devant celui qui l’a nommé. Dès 1964, lors d’une conférence de presse, le général de Gaulle en avait esquissé les contours en soulignant que le Président a la faculté de changer le Premier ministre « soit parce que se trouve achevée la tâche qu’il lui destinait… soit parce qu’il ne l’approuverait plus ». Toutefois, la faculté dont dispose le chef de l’Etat de se séparer de son Premier ministre est la plupart du temps dissimulée dans la mesure où les lettres de démission révèlent généralement l’existence d’un choix effectué par le second ou d’un accord entre les deux protagonistes. En conséquence, la révocation présidentielle relève très souvent du domaine de l’implicite. Elle apparaît rarement de façon manifeste à l’exception du départ d’E. Cresson, sous la présidence de F. Mitterrand, qui s’est déroulé sans la publication des traditionnels échanges de lettres. Dans tous les cas, il existe en ce domaine des précédents
 acceptés comme des obligations à respecter par les occupants de Matignon et trouvant leur raison d’être dans la présidentialisation du régime et, dans le fait, que le Premier ministre tient son autorité de la confiance présidentielle. Lorsque cette dernière a disparu, le départ du Premier ministre s’impose à lui. Avec la réforme de 2000, la réduction du mandat présidentiel à cinq ans, sa concordance avec le mandat des députés et l’inversion du calendrier électoral – élections présidentielles suivies des élections législatives – tous les éléments sont réunis pour rayer quasiment la cohabitation de la carte constitutionnelle. En conséquence, le temps est peut-être venu d’envisager une révision constitutionnelle, comme cela a été proposé sans succès par le rapport Balladur de 2007, afin de faire concorder la pratique avec les textes. Il suffirait pour cela de prendre acte de la prééminence que son élection au suffrage universel direct confère au chef de l’Etat et de préciser qu’il est chargé de « déterminer la politique de la nation ». Le Premier ministre aurait le soin de « mettre en œuvre » ladite politique, sous le double contrôle du Président et du Parlement devant lesquels il demeurerait responsable. L’article 8 de la Constitution pourrait être également modifié pour que le Président de la République puisse de lui-même mettre fin aux fonctions du Premier ministre sans attendre qu’il remette la démission du gouvernement.
A l’heure actuelle, la récente démission de M. Valls de ses fonctions de Premier ministre pour se présenter aux primaires socialistes en vue de la concrétisation de sa candidature pour les élections présidentielles de 2017 pose, peut-être, les bases d’une nouvelle pratique institutionnelle. Dans l’histoire de la Vème République, des chefs de gouvernements se sont maintenus en fonction tout en se présentant aux suffrages des français pour devenir Président de la République. Toutefois, il s’agissait de premiers ministres de cohabitation
. Ils gouvernaient réellement avec une majorité politique de soutien et il était bien délicat pour eux de laisser le Président seul au sommet de l’Etat dans ces circonstances. Dans le cas de M. Valls, et à la suite du refus de candidater de F. Hollande, il était difficile de mener le gouvernement en période d’état d’urgence et de se préparer en même temps pour les présidentielles. En démissionant, il se donne donc les moyens de ses ambitions avec toutefois une tâche dont l’accomplissement s’avère bien compliqué. Il se doit effectivement de proposer un nouveau projet fédérateur pour l’ensemble de la gauche tout en défendant le bilan de F. Hollande. En conséquence, derrière la liberté de sa démission, il existe toujours une forme de responsabilité politique devant le Président de la République en fonction.

II – Les usages du pouvoir exécutif dans ses relations avec les autres pouvoirs
La Vème République a été construite sur la base du principe de la séparation des pouvoirs clairement affirmé dans la loi du 3 juin 1958. Plus précisément, l’effectivité du principe de la séparation des pouvoirs exécutif et législatif devait être assurée. Il ne doit pas simplement être énoncé mais organisé de manière à ce que le gouvernement et le Parlement assument chacun pour sa part et sous sa responsabilité la plénitude de leurs attributions. La responsabilité du gouvernement devant le Parlement constituait un autre principe à respecter par le gouvernement du général de Gaulle dans son travail d’écriture. Là encore, son rappel permettait de justifier le maintien du régime parlementaire dont il ne s’agissait pas de se défaire mais plutôt d’entreprendre la rationalisation. Pour assurer le libéralisme de la future Constitution, il n’était pas question de remettre en cause les libertés essentielles définies par le Préambule de la Constitution de 1946 et par la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, textes auxquels le peuple a manifesté tout son attachement lors du référendum de 1946
. A ce niveau, et il s’agit d’un autre principe, le projet gouvernemental de l’époque se devait d’assurer l’indépendance de l’autorité judiciaire afin de permettre le respect de ces mêmes droits et libertés. A côté de ses intentions de départ, le régime politique de la Vème République a connu une mutation importante. Sous l’effet des réformes constitutionnelles de 1962, de 2000 et de 2008, il s’est présidentialisé. La même majorité politique détient entre ses mains le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif et, ce faisant, l’indépendance de l’autorité judiciaire est déterminante pour l’équilibre du système. En conséquence, il est tout aussi important d’analyser les usages du pouvoir exécutif dans ses relations avec le Parlement (A) que ceux qu’il développe avec la justice (B).

A – Les usages du pouvoir exécutif dans ses relations avec le Parlement
Sur le plan formel, le Parlement n’apparaît dans le texte de la Constitution qu’à la troisième place après le Président de la République et le gouvernement. Cette position, qui en elle-même n’est pas significative, s’accompagne d’un net recul de l’institution parlementaire par rapport aux régimes précédents. Ainsi, à l’heure actuelle, le Parlement ne définit plus la politique de la Nation comme cela était le cas sous les IIIème et IVème Républiques. En conséquence, les lois d’initiative parlementaire s’avèrent marginales en comparaison avec la place occupée par les lois d’origine gouvernementale, rédigées par l’équipe de Matignon en accord avec le Président de la République, dont l’examen prioritaire est toujours facilité par la définition gouvernementale de l’ordre du jour des assemblées. En cas de conflits politiques majeurs, le texte constitutionnel organise toutefois un équilibre des armes entre le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif avec le droit de dissolution entre les mains du Président de la République et la motion de censure à disposition de l’Assemblée Nationale pour mettre en cause et en jeu la responsabilité politique de l’équipe gouvernementale. Toutefois, dans la pratique, la dissolution s’avère globalement plus efficace (1) que le renversement du gouvernement (2).


1 – Du bon usage présidentiel de la dissolution de l’Assemblée nationale
La possibilité offerte au chef de l’Etat, par l’article 12 de la Constitution, de mettre fin au mandat des députés en provoquant ainsi des élections anticipées, est sans doute celle qui suppose le plus de commentaires au regard de la pratique. Il s’agit d’un pouvoir propre du Président, exercé sans contreseing ministériel mais dont l’exercice doit être précédé de l’avis du Premier ministre ainsi que de celui des Présidents des assemblées. S’il n’existe aucune condition de fond déterminant l’exercice du droit de dissolution, son utilisation reste néanmoins limitée par certaines circonstances : lorsque l’article 16 est appliqué ; lorsque le Président du Sénat assure l’intérim de la Présidence de la République ; quand moins d’une année s’est écoulée depuis des élections législatives provoquées par une précédente dissolution. En dehors de ces hypothèses, le Président reste seul juge de la mise en œuvre de ce moyen permettant d’équilibrer les pouvoirs et de résoudre les conflits qui peuvent surgir entre le gouvernement et le Parlement. De ce dernier point de vue, la dissolution provoquée par J. Chirac le 21 avril 1997 appelle un certain nombre de remarques dans la mesure où elle se distingue nettement des autres, à la fois sur le terrain des causes du déclenchement et aussi sur celui de ses conséquences. 

Tout d’abord, les usages antérieurs ont permis de démontrer que la dissolution a été utilisée pour régler des conflits. Par exemple, de Gaulle l’a exercé, à titre répressif, pour résoudre une crise existante. Il s’agissait notamment d’un conflit politique ouvert en 1962 à la suite de la mise en cause de la responsabilité du gouvernement Pompidou et de son renversement par l’Assemblée nationale. En réponse à la motion de censure déposée et votée par les députés, le général de Gaulle a répliqué en usant, le 9 octobre 1962, de la dissolution pour demander au peuple de trancher le litige qui opposait les deux pouvoirs. Une crise universitaire, sociale puis générale est à l’origine du déclenchement de la dissolution du 30 mai 1968. Ensuite, F. Mitterrand a pratiqué une dissolution préventive pour éviter la survenance d’un incontournable conflit politique. Ainsi, les deux dissolutions de 1981 et de 1988 ont-elles été justifiées dans le but d’anticiper la crise latente entre le Président de la République et une majorité parlementaire qui lui était hostile. En d’autres termes, il s’agissait de contourner la cohabitation entre le chef de l’Etat nouvellement élu et la majorité de l’Assemblée nationale. En revanche, et de façon assez inédite, J. Chirac en fera usage alors qu’il n’y a pas de crise déclarée ou imminente. Pour cette raison, certains commentateurs ont vu dans cette dissolution de « confort »
, une dissolution « pour convenance personnelle » ou, de façon encore plus radicale, une « dissolution monarchique » contraire à l’esprit de la Constitution qui fait du chef de l’Etat un arbitre du bon fonctionnement des institutions. Il est vrai que celui-ci disposait alors d’une solide majorité de 488 députés sur 577 et qu’il n’existait pas de crise au sein de la société. En conséquence, il est assez difficile d’expliquer et de comprendre cette option suggérée par Dominique de Villepin qui était à l’époque conseiller spécial du chef de l’Etat. Officiellement, le Président a justifié son choix par la nécessité de solliciter le peuple français afin d’obtenir son adhésion pour la mise en place d’une politique de rigueur. Officieusement, cette option a peut-être été privilégiée pour éviter de « démissionner » le Premier ministre porteur de ce projet politique et dont l’impopularité était grandissante. L’hypothèse est sans doute audacieuse mais elle pourrait ce comprendre par l’attachement du chef de l’Etat à son fidèle lieutenant. En d’autres termes, et cela serait assez original sous la Vème République, le Président aurait indirectement demandé au peuple le maintien en fonction d’Alain Juppé ! Plus sérieusement, il est sans doute plus raisonnable de songer à un calcul politique opéré par le chef de l’Etat et destiné à lui permettre de terminer tranquillement son mandat en jouant le « 2 + 5 »
. C’est-à-dire deux ans avec une majorité anti-socialiste et cinq ans avec une majorité enfin chiraquienne à l’Assemblée nationale. Le mérite de cette solution était également d’éviter une possible cohabitation en 1998 à l’occasion des élections législatives normales. 

Du point de vue des conséquences, la dissolution de 1997 a produit des effets immédiats et des effets à long terme. Pour les premiers, les résultats des élections législatives des 25 et 1er juin 1997 se traduisent par un échec électoral sans précédent du Président de la République sous la Vème République. En effet, là où les dissolutions effectuées par ses prédécesseurs se sont soldées par un accroissement du nombre de sièges de députés du parti du Président
 celle opérée par J. Chirac produit l’effet inverse de celui escompté en amenant à l’Assemblée nationale une nouvelle majorité socialiste. La dissolution débouche donc sur une période de cohabitation au sein de laquelle le chef de l’Etat, qui n’a pas pris acte de ce désaveu populaire en se maintenant en fonction, se retrouve en position de retrait au bénéfice du nouveau Premier ministre Jospin grand perdant des élections présidentielles de 1995 et véritable artisan de la politique nationale ! A l’époque, les commentateurs avaient spéculé sur plusieurs scénarios de sortie de crise. Certains avaient avancé l’idée d’une banalisation de l’usage de l’article 12 de la Constitution. En effet, et à condition de bien choisir le calendrier politique, la dissolution restait la meilleure arme, entre les mains du chef de l’Etat, pour retrouver, en respectant au minimum un délai d’un an, une nouvelle majorité à l’Assemblée nationale. D’autres, en revanche, et l’histoire leur a donné raison, pressentaient la désuétude de l’article 12. Il est vrai, eu égard aux conséquences ayant résulté de sa première utilisation, que le Président pouvait être conduit à ne plus avoir recours à cette prérogative. Au final, cet épisode inédit dans l’histoire de la Vème République a débouché sur une cohabitation quinquennale à l’issue de laquelle de nouvelles règles constitutionnelles ont été appliquées en vue de l’éviter
.

2 – Du non usage de la responsabilité politique gouvernementale devant l’Assemblée nationale
La responsabilité politique collective des membres du gouvernement, quant à elle, est engagée selon une procédure purement politique débouchant sur un vote d’une assemblée. La sanction politique repose sur l’obligation de démissionner. La responsabilité politique s’analyse en conséquence comme le pouvoir dont dispose l’Assemblée nationale de forcer le Premier ministre à présenter la démission de la totalité de son équipe. Les mécanismes permettant l’enclenchement de cette responsabilité collective des membres du gouvernement sont variés. 

Tout d’abord, le chef du gouvernement, après délibération du Conseil des ministres, l’engage sur son programme ou sur une déclaration de politique générale en vertu de l’article 49 alinéa 1 de la Constitution. Dans cette hypothèse, la désapprobation du programme ou de la déclaration par une majorité simple entraîne le renversement du gouvernement. La pratique des institutions a permis de comprendre qu’il ne s’agissait en réalité que d’une faculté – et non d’une obligation imposée par le présent de l’indicatif –  laissée entre les mains du Premier ministre, lequel ne saurait véritablement engager la responsabilité politique du gouvernement sans le soutien du Conseil. Correspondant, dans les régimes parlementaires, à la traditionnelle investiture du gouvernement par l’Assemblée et permettant à celui-ci d’avoir la confiance parlementaire à l’occasion d’une question ponctuelle, l’article 49 alinéa 1 a été faiblement utilisé car le gouvernement, et au premier chef le Premier ministre, détiennent leur confiance initialement et principalement du Président de la République. Quelques exemples permettent d’attester du faible intérêt de la technique ou de son simple usage à des fins de courtoisie. Dans l’ensemble, les premiers chefs de gouvernement de la Vème République investis par le chef de l’Etat se sont contentés de faire un discours solennel de rentrée devant l’Assemblée nationale, en engageant leur responsabilité tout en précisant qu’il ne s’agissait en aucune façon d’une question de confiance. Par la suite, et à partir de G. Pompidou, le discours n’a pas été suivi d’un vote des députés. Ceux qui se sont partiellement écartés de cet usage et qui ont néanmoins obtenu la confiance de l’assemblée ne se sont pas nécessairement retrouvés dans une position renforcée vis-à-vis du Président de la République
. En revanche, tous les gouvernements de cohabitation ont demandé et obtenu la nécessaire confiance de l’Assemblée car s’ils tenaient officiellement leur investiture du Président de la République il était bien difficile d’en déduire qu’ils pouvaient être assurés de son soutien. A l’heure actuelle, et depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 permettant au Président de la République de se rendre physiquement au Parlement pour y faire un discours, l’utilisation de l’article 49 alinéa 1 pour la présentation, par le Premier ministre, de son programme politique risque de disparaître par désuétude. La notion de « déclaration de politique générale » jusqu’alors souvent confondue avec la présentation du programme gouvernemental, trouvera peut-être à l’avenir une autonomie pour permettre, l’espace d’un instant, au Premier ministre de rassembler la majorité présidentielle ou de fédérer l’ensemble des parlementaires autour d’une question particulièrement sensible
.

Ensuite, le Premier ministre, peut engager la responsabilité du gouvernement sur le vote d’un texte en vertu de l’article 49 alinéa 3 de la Constitution. Dans ce cas de figure, le texte en question est considéré comme adopté sauf si une motion de censure est déposée et votée dans le respect des conditions posées à l’article 49 alinéa 2. En l’absence de toute réaction de la part de députés, il faut reconnaître que la loi, dans ces conditions, est plus le résultat d’un coup de force du pourvoir exécutif que d’un processus classique de discussion devant aboutir à l’expression de la volonté générale. Le texte est donc le résultat du renoncement de l’opposition face à la toute puissance de la loi du nombre puisqu’en toute logique la majorité politique ne votera pas une motion de censure contre son gouvernement. Dans la pratique, cette prérogative a été utilisée dans différentes circonstances soit pour contraindre à la discipline les membres de la majorité parlementaire qui seraient tentés par la dissidence sur un texte en particulier
 ou pour éviter que l’opposition ne retarde l’adoption d’un texte en déposant des centaines d’amendements
. Mais, à titre principal, parce qu’une telle arme anéantit tout débat parlementaire, la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, destinée à rééquilibrer les institutions, a prévu d’en circonscrire l’usage dans trois cas déterminés. La responsabilité du gouvernement ne pourra désormais être actionnée qu’à l’occasion du vote d’un projet de loi de finances, d’un projet de loi de financement de la sécurité sociale et, enfin, d’un projet de loi ou d’une proposition de loi par session. Dans cette dernière hypothèse, et depuis le passage à la session unique enregistré par la révision constitutionnelle de 1995
, il semble possible d’élargir le recours à l’article 49 alinéa 3 au vote d’un projet de loi ou d’une proposition de loi dans le cadre d’une session extraordinaire. Le nouveau texte de la Constitution prévoit, enfin, que ces projets sont considérés comme adoptés
, sauf si une motion de censure, déposée dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions prévues à l'alinéa 2 de l’article 49. 
En dernier lieu, la Constitution organise la mise en cause de la responsabilité politique du gouvernement, sur l’initiative de l’Assemblée nationale, dans le cadre de l’article 49 alinéa 2 au travers de la motion de censure spontanée
. Les conditions restrictives l’entourant démontrent le caractère exceptionnel de sa mise en œuvre et s’expliquent avant tout par le souci d’assurer la stabilité gouvernementale. Tout d’abord, pour être valable, la motion de censure doit être signée par un dixième des membres de l’Assemblée nationale. Ensuite, son vote ne peut intervenir que quarante-huit heures après son dépôt afin de laisser un temps de réflexion nécessaire car il s’agit d’un acte grave. Enfin, seuls sont recensés les votes favorables à la motion qui ne peut être adoptée qu’à la majorité absolue des membres composant l’Assemblée. En conséquence, les abstentions sont interprétées comme étant favorables au maintien du gouvernement. Si la motion est votée dans le respect des conditions précitées, le gouvernement a l’obligation de démissionner. En revanche, si la motion est rejetée, ses signataires ne peuvent en déposer une nouvelle au cours de la même session sauf si le gouvernement utilise l’article 49 alinéa 3. Le strict encadrement de la motion de censure et l’apparition du phénomène majoritaire permettent de comprendre aisément pourquoi, parmi les nombreuses motions de censure déposées souvent à titre symbolique pour manifester un mécontentement de l’opposition politique, une seule a abouti en 1962. A ce moment-là, les députés ont déposé et voté une motion de censure contre le gouvernement Pompidou car ce dernier avait proposé de réformer la Constitution par le biais de l’article 11 au lieu de l’article 89. Ils souhaitaient donc sanctionner une violation de la procédure de révision de la Constitution orchestrée par le gouvernement. En réalité, au travers de cette motion de censure, ils visaient indirectement le Général de Gaulle porteur véritable du projet de révision mais irresponsable politiquement. En outre, les députés étaient farouchement opposés au contenu de la réforme prévoyant l’élection du Président de la République au suffrage universel direct car ils percevaient, dans ce nouveau système, un risque pour la démocratie. En effet, non seulement, l’élection directe du chef de l’Etat par le peuple avait pour conséquence de conférer à un seul une légitimité démocratique identique à la leur, mais aussi elle ravivait le souvenir du césarisme démocratique. La motion de censure est un droit tiré directement de la Constitution. Il suffit donc de l'exercer. En revanche et en raison du phénomène majoritaire, les motions, à l’exception notable  de celle de 1962, n'aboutissent pas qu'elles soient déclenchées par l'opposition politique ou tentées par des frondeurs au sein de la majorité du moment
. En conséquence, elles servent plus à manifester un désaccord politique fort en le médiatisant qu'à renverser le gouvernement. La convention de la Constitution réside ici dans un changement accepté et partagé par les députés de la finalité de l'article 49 alinéa 2 du texte constitutionnel. En bref, la motion de censure permet à l'opposition politique d'exister. Elle ne sert pas ou plus à faire disparaître le gouvernement du moment en obligeant le Premier ministre à donner la démission de l'ensemble de son équipe. 
B – Les usages du pouvoir exécutif dans ses relations avec la justice

La question des relations entre le pouvoir exécutif et la justice a toujours été importante. En observation du droit, les magistrats sont nommés par le pouvoir exécutif. Le Président de la République est, en vertu de l’article 64 de la Constitution, le garant de l’indépendance de l’autorité judiciaire tout en étant assisté, dans cette haute fonction, par le Conseil supérieur de la magistrature dont il n’assure plus la présidence depuis la révision constitutionnelle de 2008. Depuis cette dernière modification, il exerce désormais le droit de grâce à titre individuel. Par ailleurs, le chef de l’Etat bénéficie, en vertu de la loi constitutionnelle de 2007, d’une inviolabilité pénale pendant toute la durée de l’exercice de ses fonctions présidentielles. Le ministre de la justice, au-delà du rôle important qui est le sien en matière de définition de la politique pénale, est le supérieur hiérarchiques des juges du parquet et dispose à ce titre d’un pouvoir important de sanction disciplinaire. Du côté de la justice constitutionnelle, le chef de l’Etat est en même temps autorité de nomination pour trois juges constitutionnels, autorité de saisine du Conseil constitutionnel et, lorsque son mandat est achevé, membre de droit à vie de l’institution de la rue Montpensier. Dans le contentieux constitutionnel, le secrétariat général du gouvernement assure la défense de la loi. Il résulte de cette rapide description un sentiment mitigé de distance et de proximité entre le pouvoir exécutif et les institutions juridictionnelles là où le principe d’indépendance et la séparation des pouvoirs semblent recommander une nette distinction. La crise récente et assez inédite entre le pouvoir exécutif et l’autorité judiciaire autour du non-respect de la tradition républicaine l’alimente particulièrement (1). Il en va de même et, plus généralement, des comportements présidentiels dans l’organisation et le fonctionnement de la justice constitutionnelle (2). Enfin, et en dehors de toute question d’indépendance, la convention constitutionnelle régissant la démission des ministres inquiétés par une affaire judiciaire devra être analysée (3).

1 – Une crise déclarée entre les deux institutions sur fond de méconnaissance de la tradition républicaine
Les relations entre le pouvoir exécutif et l'autorité judiciaire sont organisées par la Constitution. Elles ont été redessinées par la réforme constitutionnelle du 23 juillet 2008 laquelle a mis fin à la présidence du Conseil supérieur de la magistrature (CSM) par le Président de la République. A l’heure actuelle, la présidence du CSM, dans sa formation plénière, incombe au Premier président de la Cour de cassation, lequel est également à la tête de la formation compétente à l’égard des magistrats du siège. Le premier magistrat de France préside donc une institution jusqu’alors dirigée par le Président de la République. Ainsi, le changement matérialisé par la révision constitutionnelle précitée, et précisé par la loi organique du 22 juillet 2010
, met fin à une anomalie qui persistait depuis longtemps malgré son incompatibilité flagrante avec le principe de la séparation des pouvoirs. Toutefois, en supprimant le rôle indûment confié au chef de l’Etat la réforme constitutionnelle maintient néanmoins la rédaction de l’article 64 de la Constitution lequel mentionne que « le Président de la République est garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire ». Or, si cette disposition pouvait justifier, à la limite, la présence antérieure du Président de la République au sommet du CSM, il semblait logique de la supprimer également et de la remplacer par l’identification du CSM en tant que gardien de l’indépendance de l’autorité judiciaire car il y concourt déjà
. En d’autres termes, comme rien ne permet de fonder le rôle du chef de l’Etat en matière d’indépendance des juges ou le choix de lui confier la présidence du CSM, l’abrogation du dernier titre aurait dû occasionner celle de sa fonction de garant. Par ailleurs, et malgré certains aspects positifs de la réforme constitutionnelle de 2008
, des zones d’ombre persistent notamment dans le domaine de l’autonomie administrative. Il est, en effet, capital que le CSM puisse se doter d’un personnel administratif dépourvu de tout lien avec le pouvoir politique en place. Or, le secrétariat général du CSM ne semble pas présenter de garanties suffisantes à ce propos. Si le Président de la République ne préside plus le Conseil, il n’en demeure pas moins doté d’une force d’influence au travers de la nomination du secrétaire général lequel peut être désigné pour une durée deux fois supérieure à celle du mandat des membres du CSM
. En outre, ses fonctions très importantes lui permettent d’être présent dans l’ensemble des formations du Conseil y compris au sein de celles qui se prononcent sur les questions sensibles de discipline. S’il est vrai que sa désignation obéit à certaines conditions
, il n’en reste pas moins que le magistrat désigné à ce poste a souvent été, depuis 1959, une personnalité proche du Président de la Répulique exerçant, par ailleurs, des fonctions de conseiller technique pour les affaires judiciaires auprès de l’Elysée. En outre, malgré l’indépendance qu’on lui prête souvent, le parquet est en réalité dans une relation de proximité avec le pouvoir politique en place. Le ministère public est, effectivement, hiérarchisé et subordonné au garde des Sceaux lequel est particulièrement vigilant sur le respect de la politique pénale du gouvernement. Dans une affaire récente, la Cour de Strasbourg a reconnu que « du fait de leur statut ainsi rappelé, les membres du ministère public, en France, ne remplissent pas l’exigence d’indépendance à l’égard de l’exécutif, qui, selon une jurisprudence constante, compte, au même titre que l’impartialité, parmi les garanties inhérentes à la notion autonome de « magistrat » au sens de l’article 5 § 3 »
. 

Dernièrement, la crise ayant éclaté entre le pouvoir exécutif et l’autorité judiciaire révèle particulièrement les points de tension autour de la question centrale de l’indépendance. A l’origine du conflit, l'ouvrage publié en 2016
 – dont la parution a été suivie de vives réactions de la part des magistrats et des excuses officielles présentées par le Président de la République – joue sans doute un rôle important. Cet épisode permet certainement de comprendre l'indignation récente exprimée par la Cour de cassation à la suite de la publication, le 5 décembre dernier, du décret
 portant création d'une inspection générale de la justice chargée d'exercer ses missions sur l'ensemble de l'appareil judiciaire sans distinction alors qu'auparavant la Cour de cassation en était épargnée en ce qui concerne les contrôles de fonctionnement. Depuis la mise en place de l’inspection générale des services judiciaires, par le décret du 22 décembre 1958 sur l’organisation judiciaire, la Cour suprême de l'ordre judiciaire n’était effectivement pas concernée car elle assurait elle-même le contrôle de son propre fonctionnement. Avec le changement induit par le décret précité, le redéploiement de l’inspection générale de la justice, placée comme avant sous l’autorité du garde des Sceaux et agissant toujours comme auparavant sur sa demande, est perçu, par la Cour de cassation, comme une nouvelle brèche dans l’indépendance de la justice ou plus exactement comme la remise en cause symbolique de ce principe essentiel à tout Etat de droit. La lettre envoyée le 6 décembre 2016 au Premier ministre, par le Premier président de la Cour de cassation et par le Procureur général près cette même Cour, en témoigne clairement en soulignant que « la Cour de cassation, juridiction supérieure de l’autorité judiciaire, est placée sous le contrôle direct du gouvernement par l’intermédiaire de l’inspection générale des services du ministère de la justice en rupture avec la tradition républicaine observée jusqu’à ce jour »
. De façon inédite, la passe d’armes entre le pouvoir exécutif et l’autorité judiciaire suprême s’est prolongée par un échange de courriers rendu public par la Cour de cassation, sur son site internet. Pour sa part, le garde des Sceaux n’a pas adhéré à la thèse de la tradition républicaine permettant d’exclure la Cour de cassation du champ de compétence de l’inspection générale en ce qui concerne les contrôles de fonctionnement
. En réponse, la Cour de cassation a maintenu sa position en considérant que derrière ladite tradition il y avait une conception de la séparation des pouvoirs qui faisait consensus
. En outre, il paraissait sans doute plus opportun de rattacher l’inspection générale de la justice au CSM dont la mission est de garantir l’indépendance de la justice.
2 – Les comportements présidentiels dans l’organisation et le fonctionnement de la justice constitutionnelle.

Si l’organisation et le fonctionnement de la justice constitutionnelle sont principalement déterminés par le texte constitutionnel, il existe néanmoins, dans ces deux domaines, une marge de manœuvre présidentielle illustrée par la pratique.


Là où certains pays ont opté pour le système de l’élection, comme en Allemagne, ou pour un système mixte associant élection et nomination, comme la plupart des pays européens
, la France a privilégié, quant à elle, une modalité particulière de désignation reposant sur la seule nomination des juges constitutionnels. En outre, le Conseil constitutionnel comprend des membres de droit « désignés » par la Constitution. Tout d’abord, les neuf membres dont l’institution est composée sont nommés, pour une durée de neuf ans non renouvelable, par des autorités politiques occupant les fonctions les plus importantes au sommet de l’Etat. Le Président de la République, pour sa part, en désigne trois et les Présidents de l’Assemblée nationale et du Sénat en nomment respectivement trois chacun. Parmi les « neuf sages », le chef de l’Etat désigne le Président du Conseil. A ce stade, il est difficile de ne pas critiquer le choix du constituant de confier aux représentants du pouvoir exécutif et législatif le soin de déterminer la composition de l’institution chargée de contrôler les lois qui, pour la plupart, trouvent leur origine dans des projets défendus par le gouvernement et visant à mettre en œuvre la politique nationale déterminée par le chef de l’Etat. En outre, deux autorités sur les trois – le Président de la République et celui de l’Assemblée nationale –  font généralement partie du même camp politique depuis l’apparition du phénomène majoritaire. Le pouvoir déterminant qui leur est ainsi donné laisse donc planer un doute non négligeable sur la politisation du Conseil constitutionnel. Qui plus est, les nominations sont entièrement discrétionnaires puisqu’il n’existe aucune condition requise pour devenir juge constitutionnel. L’exigence kelsenienne selon laquelle la Cour constitutionnelle doit être composée de juristes de profession n’est pas observée en France et nulle expérience professionnelle, accompagnée d’une durée significative, n’est imposée. Les constituants de 1958 n’ont pas jugé utile de réserver l’exercice du contrôle de constitutionalité à des spécialistes du droit afin d’éviter qu’un tel contrôle soit réalisé essentiellement autour de considérations politiques. Ce faisant, ils n’ont pas directement offert toutes les conditions nécessaires pour assurer l’indépendance et l’impartialité des juges constitutionnels. Les choix partisans sont en conséquence possibles et incontestables sur le terrain contentieux
. La récente tentative de limitation de ce pouvoir de nomination, inaugurée par la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, n’inversera pas véritablement cette tendance dans la mesure où les conditions politiques seront rarement réunies pour que la commission permanente de chaque assemblée puisse s’opposer aux décisions des trois présidents
.
Néanmoins, la pratique des nominations permet de nuancer cette appréciation. Les Présidents de la République et ceux des deux assemblées ont, il est vrai, souvent pris pour habitude de désigner des personnalités en raison de leur qualité de juristes reconnus. Ainsi, de nombreux professeurs de droit ont siégé au Conseil constitutionnel à l’image de M. Waline, de F. Luchaire , de G. Vedel, de R. Badinter, de J. Robert ou de J-C Colliard. Des vice-présidents du Conseil d’Etat ont été également nommés comme B. Chenot, R. Cassin ou encore R. Denoix de Saint-Marc et des anciens premiers présidents de la Cour de Cassation, comme G. Canivet, sont devenus juges constitutionnels. Les membres issus du monde politique ont été également, pour certains, titulaires d’un doctorat en droit. Tel fût le cas du premier président du Conseil constitutionnel, L. Noël. J-L. Debré, actuellement à la tête de l’institution, dispose de ce même titre. Sans qu’il soit nécessaire de multiplier les exemples, il est clair que les autorités de nominations ont recherché à justifier leurs choix par un certain nombre de conditions au titre desquelles la qualité de juriste est assez régulièrement représentée
. D’un autre point de vue, il est aussi important de souligner que le Conseil constitutionnel n’a pas fait varier sa jurisprudence au gré des alternances politiques. Par ailleurs, la règle de l’interdiction du renouvellement du mandat constitue une garantie contre la tentation, pour les autorités de nomination, d’échanger une « bonne décision » contre une nouvelle nomination au sein du Conseil constitutionnel
. Enfin, les dispositions statutaires offrent aux juges constitutionnels une protection indispensable à leur liberté d’action dans le cadre de leurs fonctions. Les incompatibilités avec tout mandat électoral, avec la fonction de conseiller, de membre du gouvernement ou du Conseil économique et social et les incompatibilités professionnelles identiques à celles des parlementaires y sont destinées
. En outre, il est prohibé, pendant la durée de leur mandat, de les nommer à un emploi public ou de leur offrir une promotion au choix s'ils sont fonctionnaires
. Il est également interdit aux juges de prendre une position publique sur les questions ayant fait ou susceptibles de faire l'objet de décisions de la part du Conseil, ou de consulter sur les mêmes questions
. La cessation des fonctions ne peut, de son côté, que relever d’un choix délibéré des juges constitutionnels
 ou à la suite d’une démission d’office dès lors que le Conseil constitutionnel a constaté un cas d'incompatibilité ou d'incapacité physique permanente
. 

Ensuite, l’institution est composée de membres de droit qui disposent du même statut que tous les juges constitutionnels. A la différence des autres, en revanche, aucune nomination n’est nécessaire dans la mesure où cette catégorie vise les anciens Présidents de la République lesquels décident librement d’intégrer le Conseil constitutionnel. Deux justifications au moins peuvent expliquer l’existence de ce statut particulier. En premier lieu, il permet d’offrir une digne retraite aux anciens chefs d’Etat. En second lieu, leur expérience passée en tant que garant du bon fonctionnement des institutions constitutionnelles est également susceptible d’être utile. A l’origine, V. Auriol et R.Coty, Présidents de la IVème République, ont accepté de siéger au Conseil constitutionnel. Le général de Gaulle et F. Mitterrand avaient exprimé clairement leur refus d’y participer
 alors que G. Pompidou est décédé dans l’exercice de ses fonctions. V. Giscard d’Estaing, J. Chirac et N. Sarkozy en sont membres depuis 2004 pour le premier, 2007 pour le second
 et 2012 pour le dernier
. 

La présence des anciens chefs d’Etat dans la composition de l’institution ne contribue pas à parfaire son indépendance. Plus encore, leur participation ponctuelle aux travaux du Conseil constitutionnel peut totalement discréditer ses décisions. En effet, la présence d’un ancien Président, lors du contrôle de constitutionnalité de telle ou telle loi, peut être interprétée comme une opposition ou un soutien au texte examiné. Ainsi, afin d’éviter les accusations de partialité, P. Mazeaud, ancien Président du Conseil, n’avait pas hésité à rappeler à l’ordre V. Giscard d’Estaing en lui précisant que les membres de droit sont assignés aux mêmes obligations que les membres nommés. En conséquence, et sauf cas de force majeure, ils doivent participer comme les autres aux séances de travail de l’institution. Cependant, la presse révèle régulièrement et dès qu’elle en a l’occasion, l’absence des membres de droit lors de telle ou telle décision rendue par le Conseil constitutionnel. En outre, la participation active de V. Giscard d’Estaing à la campagne référendaire en faveur de l’adoption de la « Constitution européenne », en 2005, a démontré le rôle politique qu’il continuait de jouer sur la scène nationale en délaissant, à cette occasion, son siège au Conseil constitutionnel
. Enfin, depuis la mise en place de la question prioritaire de constitutionnalité, les anciens Présidents de la République peuvent être amenés à participer au contrôle a posteriori des lois qui ont été nécessaires à la mise en place de leur ancienne politique lorsqu’ils étaient au pouvoir ou de celles destinées à la détermination de la politique nationale de leurs concurrents. Leur impartialité est donc forcément douteuse. Au-delà de cet aspect, la question prioritaire de constitutionnalité, finalement rejetée par la Cour de cassation en 2011
, qui était à l'origine de la suspension du procès de J. Chirac dans l'affaire des emplois fictifs de la Ville de Paris, aurait posé des problèmes importants au Conseil constitutionnel avec le nécessaire déport d’un nombre important de membres ayant un lien avec l’ancien chef d’Etat. L’examen, par le Conseil constitutionnel, de la régularité des comptes de campagne de N. Sarkozy
 alors que ce dernier était membre du Conseil constitutionnel, constitue un ultime exemple de ce mauvais système malgré le déport de l’intéressé dans cette affaire. Pour l’ensemble de ces raisons, la suppression
 de cette catégorie de membres au sein du Conseil constitutionnel semble plus opportune que son maintien.

Une fois adoptée par le Parlement, la loi est transmise au Président de la République en vue de sa promulgation. En vertu de l’article 10 de la Constitution, le chef de l’Etat dispose d’un délai de quinze jours pour clore cette dernière étape du processus législatif conditionnant l’entrée en vigueur de la loi à compter de sa publication au journal officiel de la République française
. Néanmoins, entre le moment où la loi est votée et l’instant où elle est publiée s’ouvre une courte période pendant laquelle le Conseil constitutionnel peut en être saisi pour vérifier sa conformité à la Constitution. A ce stade plusieurs remarques s’imposent. Tout d’abord, le silence de la Constitution relatif au temps minimum imparti au chef de l’Etat pour procéder à la promulgation de la loi pouvait être fatal au contrôle de constitutionnalité facultatif et préventif. En effet, il suffisait, par exemple, au Président de la République d’assurer la promulgation du texte législatif dès la réception de la loi votée pour éviter le contrôle de sa validité constitutionnelle. Une telle hypothèse, si elle ne s’est jamais produite délibérément en raison de l’observation de ce délai par les différents chefs d’Etat, n’interdit pas une pratique totalement opposée afin de contourner le recours au Conseil constitutionnel
. Ainsi, il semblerait préférable de substituer à cette convention de la Constitution une modification du texte fondamental pour intégrer, par exemple, dans l’article 10 de la Constitution un délai fixe pendant lequel le Conseil peut être saisi de l’examen des lois ordinaires. A l’heure actuelle, cette proposition perd sans doute de son intérêt avec la mise en place de la question prioritaire de constitutionnalité car l’absence de saisine, avant la promulgation, n’empêche nullement le recours a posteriori au Conseil constitutionnel. Néanmoins, il a fallu attendre 2008 pour surmonter ce problème potentiel.

3 - La démission des ministres inquiétés par une affaire judiciaire
Selon l’article 68-1 de la Constitution, les membres du gouvernement, Premier ministre compris, sont à titre individuel pénalement responsables des crimes ou délits commis dans l’exercice de leurs fonctions. A ce titre, ils sont justiciables devant la Cour de justice de la République, depuis une réforme du 27 juillet 1993
. En revanche, les actes criminels et délictuels perpétués en dehors des fonctions ministérielles relèvent de la compétence des juridictions ordinaires. De ce dernier point de vue, la question a été posée de savoir si un ministre mis en cause dans une affaire judiciaire non liée à l’exercice de ses fonctions pouvait rester membre du gouvernement. Ici, il existe depuis les années 90 un usage – abusivement dénommé « la jurisprudence Bérégovoy-Balladur » – qui veut qu’un ministre, dans une telle situation, donne sa démission pour pouvoir librement préparer sa défense et pour éviter que l’affaire ne rejaillisse sur l’ensemble du gouvernement
. Il ne semble donc pas exagéré de considérer cette pratique comme érigeant, de fait, l’existence d’une responsabilité politique individuelle sanctionnant préventivement un ministre non encore déclaré coupable sur le plan pénal. Néanmoins, ladite solution n’emporte pas totalement la conviction car si les ministres doivent pouvoir être jugés, il est également important, pour eux, de pouvoir disposer des garanties judiciaires offertes à tout justiciable et, au titre des plus importantes, de la présomption d’innocence
. Ainsi, sous la présidence de Nicolas Sarkozy, la tendance politique a consisté à admettre le maintien dans le gouvernement d’un ministre tant qu’il n’était pas renvoyé en correctionnelle ou tant qu’il n’était pas condamné. Une nouvelle pratique est donc née, entraînant avec elle la reconnaissance d’une responsabilité politique individuelle impliquant la démission d’un ministre condamné jusqu’à ce que François Hollande renoue avec l’ancien système avec l’embarrassante affaire « Cahuzac »
. Il y a donc bien, en la matière, une convention de la Constitution observée comme une obligation par les membres du gouvernement concernés mais, en même temps, marquée par une discontinuité de nature.
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��
	� Le dernier alinéa de l’article 13 de la Constitution prévoit que le Président de la République ne peut procéder à une nomination lorsque l'addition des votes négatifs dans chaque commission permanente compétente des deux assemblées représente au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux commissions. En vertu de l’article 56 de la Constitution, « les nominations effectuées par le président de chaque assemblée sont soumises au seul avis de la commission permanente compétente de l'assemblée concernée ».


��
	� En revanche, les trois nominations intervenues en mars 2010 (M. Charasse nommé par le par le Président de la République, H. Haenel par le Président du Sénat et J. Barrot par le Président de l’Assemblée nationale.), portant sur des personnalités politiques au moment juste où la question prioritaire de constitutionnalité entrait en application (le 1er mars 2010), contribuent malheureusement à la politisation d’une institution qui se juridictionnalise.


��
	� Il est tout de même possible de remercier un juge pour « services rendus » en lui offrant d’autres postes à responsabilités, par exemple, au sein d’un gouvernement. Ainsi, Mme N. Lenoir est-elle devenue secrétaire d’Etat aux affaires européennes dans le gouvernement de J-P. Raffarin après avoir siégé au Conseil constitutionnel et préparé le rapport relatif à la décision ayant permis de protéger le Président de la République en exercice contre des poursuites judiciaires devant les juges ordinaires. V. CC, décision n° 98-408 DC du 22 janvier 1999, Rec., p. 29.


��
	� Article 4 de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel.


��
	� Article 5 de l’ordonnance précitée.


��
	� Article 7 de l’ordonnance précitée. L’article 2 du décret n° 59-1292 du 13 novembre 1959, sur les obligations des membres du Conseil constitutionnel, interdit à ses membres d'occuper au sein d'un parti ou groupement politique tout poste de responsabilité ou de direction.


��
	� R. Dumas, alors Président du Conseil constitutionnel, a remis sa démission le 1er mars 2000 à la suite de sa mise en examen dans l’affaire « Elf Aquitaine ». Il sera relaxé par la suite par la Cour d’appel de Paris le 29 janvier 2003.


��
	� Voir les articles 9, 10 et 11 de l’ordonnance précitée.


��
	� F. Mitterrand s’était néanmoins réservé la possibilité d’intervenir en cas de menace pour les droits et libertés.


��
	� Dans les faits, J. Chirac n’y siège plus depuis 2011.


��
	� N. Sarkozy n’y siège plus depuis 2013 à la suite de l’annulation par le Conseil constitutionnel de ses comptes de campagne de 2012.


��
	� A cette période, une proposition de résolution, tendant à créer une commission d'enquête sur les atteintes au devoir de réserve des membres du Conseil constitutionnel et sur leurs conséquences quant à l'impartialité des décisions rendues, a été déposée par le sénateur J-L. Masson. Proposition n° 308 enregistrée à la présidence du Sénat le 27 avril 2005.


��
	� V. Les arrêts n° 595 à 598 du 20 mai 2011 rendus par la Cour de cassation réunie en Assemblée plénière.


��
	� CC, décision n° 2013-156 PDR du 4 juillet 2013, Rec., p. 865.


��
	� Voir en ce sens la proposition formulée par le Comité consultatif pour une révision de la Constitution, présidé par le doyen Georges Vedel, 15 février 1993, JO du 16 février 1993, p. 2537 et s.


��
	� La loi entre en vigueur un jour franc après sa publication au JORF. 


��
	� Un “accident” s’est néanmoins produit en 1997 lorsque le Président de la République a promulgué la loi portant réforme du service national la veille du jour où 62 sénateurs ont déposé un recours devant le Conseil constitutionnel. Les juges constitutionnels ont donc été saisi le 29 octobre 1997 de la loi promulguée le 28 octobre ! V. CC, n° 97-392 DC, du 7 novembre 1997, Rec., p. 235.


��
	� Voir la loi constitutionnelle n° 93-952 du 27 juillet 1993, JO du 28 juillet 1993, p. 10600.


��
	� Voir par exemple, les démissions de Bernard Tapie en 1992 ; de Gérard Longuet, d’Alain Carrignon et de Michel Roussin en 1994 ; de Dominique Strauss-Kahn en 1999 ; de Renaud Donnedieu de Vabres en 2002 ou encore récemment de Pierre Bédier en 2009.


��
	� Ainsi, André Santini a-t-il été nommé ministre du gouvernement Fillon en 2007 alors qu’il faisait l’objet d’une mise en examen depuis 2006. Auparavant, ce fût le cas également de Renaud Donnedieu de Vabres au moment de son entrée dans le gouvernement Raffarin. Deux exemples, qui démontrent une rupture avec la pratique politique inaugurée sous le gouvernement de Pierre Bérégovoy en 1992. 


��
	� J. Cahuzac a démissionné au mois de mars 2013 et a été condamné à trois ans de prison ferme par le tribunal correctionnel de Paris le 8 décembre 2016. V. Le Monde du 8 décembre 2016.
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